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Notes sur l'évolution de I'assu
rance contre l'incendie au 

Canada 

Avant d'exposer l'histoire de l'assuran
ce-incendie au Canada, il faut jeter un coupd'oeil sur ce qui s'est fait ailleurs. afin de mieux comprendre la lenteur, puis la rapidité du rythme d'expansion. Quand nous avons voulu expliquer certains faits, nous 
avons vite constaté, en effet, que les assurances chez nous étaient trop intimement liées aux institutions anglaises et américaines pour ne pas rechercher en Angleterre et aux Etats-Unis les sources de leur évolution. C'est l'explication de ces notes.
dont nous donnons aujourd'hui la premiè
re partie. • • • 

L'antiquité ne paraît pas avoir connu l'assurance. Dès les temps les plus reculés, 
on traite certaines affaires, tel I.i prêt à la grosse, dont le résultat est à peu près le même; mais le mode de procéder est différent. Il manque presque toujours le fait dƮrépartition. proportionnelle _qui est à la base de l'opération actuelle. Plus tard au 
moyen-âge, on eut des institutions voisines de !'assurance. Ainsi le Pape Alexandre III fondait en 115 5 une association destinée à protéger les biens de ses membres - "abbés, archidiacres. soldats, marchands et bourgeois du diocèse de Rodez"--contre 
la rapine et le vol. L'indemnité, cependant, n'est pas encore fonction de la cotisation. mais des besoins individuels. On constate le même désir d'assistance dans le cas des 
guildes -Ưsaxonnes, qui, vers la même époque. cOnStituent un fonds communpour indemniser leurs membres au cas de feu. d'inondation, de vol. de mortalité du bétail ou d'autres risques.

L'assurance maritime - première for
me de l'institution actuelle - naquit vers 
le XIVe siècle. Comme elle répondait aux besoins du trafic déjà très étendu, le succès fut immédiat. En 1434, on compte à Gênes 7 courtiers d'assurance. Jusqu'au
XVIIe siècle, toutefois, l'assurance-incendie ne paraît avoir existé que sous la forme d'assistarÏce contre l'incendie, sauf dans certaines guildes d'Allemagne: et dans ce cas de façon interrompue parce qu'on assi
milait l'idée d'assurance à celle de pari ou de jeu que combattaient les milieux religieux tout puissants. 

On fait remonter l'institution définitive à la fin du XVIIe siècle. Elle suivît le terrible sinistre de Londres en 1666, qui détruisit 13,200 maisons, la cathédrale de St-Paul et 89 églises. A la suite de ce dé
sastre, on comprit la nécessité de se protéger et on· prit les mesures voulues. En
1667, naquit le Fire Officl'k en 1684, la 
Friendly Society, dont l'exemple sera rapidement imité. En 1696, on fonde la première société mutuelle vraiment digne de ce nom. En 1688, Edward Lloyd avait ouvert 

17251 rue St-Denis - Montréal 

le Lloyd's Coffee, qui, à la suite d'une transformation bien curieuse à étudier, devint le puissant organisme que l'on sait. En 1677, s'étaît fondée également à Hambourg une Caisse générale d'incendie, qui a déjà en substance les méthodes qu'on développera plus tard : classification des ris
ques. prime annuelle basée sur le chiffre 
de l'assurance, limitation du maximum assurable, etc.. En France, existent auXVIIIe siècle des Bureaux des Incendiés 
(1) 
1 

qui pratiquent plus l'assistance aux 
La situation économique 

au Canada 
Juin a coïncidé avec une reprise d'acti
vité, bien légère encore, mais assez géné
ralisée. Le nombre-indice de l' emba.u
chage dans l'industrie reste inférieur, 
toutefois, au chiffre de la période cor
respondante de l'année dernière. /l'ait 
à signaler, le 1w1nbre d'onvriers au tra
vail s'est accru de 79,000 cette année, 
d'avril au 1er juillet, tamdis que l'aug
m.entution n'atteignit que 11,000 l'an 
rlernie1·. Il y a ià 1m indice excellent qui, s'il -ne j,ustifie pas U'l"I ent.ie1· n1)tim.i.'{m.P., 
fait entrevoir une activité de bon aloi. 
Signalons également la hausse des prix 
de gros, dont se félicite le p1·oducteur, 
sinon le consom:mateur. 

Enfin, notons que, fo,rternent secouée 
var l« chu,te des cours à New-Yo1·k et à 
Montréal, la spéculation en Bourse a 
pris une alliire plus modérée, nwins fol
lement échevelée, On est tenté de dfre: 
pourvu que cela dure! 

l'roduetlon lnilu•trlelle 
Acier - tonnes ..•, •, , . , •. 
Pap!er·Journnl - tonne.s
Automoblle's - nombre 
Energie h)'droél. -

l,000,000 kw h. . .... 
Indice de l'emploi -

1926 - 100 ·""'"""' 

110.llmĳnt 
Vnleur des contrats octrn)·/;a 

- u.ooo 
Adivité ferro,·lalre 

Wagons chargés (nombre) 
Commeree exlérleur 

Jmportntlona - Sl,000 .. , , 
Exportntlons - $1,006 

Assurance-vie, ,·entes -
$1,000 •• . • • ... 

Péhltĵ bnncaires-,1,000,000 
Prix de gros: 1926 - 100 .. 

mal
1933 

23,)30
171,780

9,390 

1,350 

80, 'I 

6,6H 

IGUOO 

32,927
46,108 

30,215
2,050

60.9 

ju!n
19Ĵ3 

3,1,600
171,420

7,323 

1,371

Si.ri 

•17fi,%0 

32,164
2,Ķ82

G1,6 

juin
1U32 

H,120
161,370

7,112 

1,271 

S8,7 

12,1or, 

185,loO 

40,743
H,701 

40,7H
2,203

66.6 

sinistrés que l'assurance. En 1750, cependant, on fonde la Chambre générale des assurances de Paris, qui, en 1753, devint la Chambre Royale des Assurances, dont 
les méthodes sont sous certains as cts voi
sines_.des nôtres. , cUi,:u.ui.;, c«.r · 

...,,."En- Angleterre, l Ʋ1iu XVIIIe siècle, quoique Ad m mithpuîsse encore écrîre en 1776 que sur "20 
maisons en Angleterre 19 n'étaient pas assurées". Dès le début du siècle de nom
(') A Paris (1717), à Troyes (1769), à Châlons 

sur Marne (1774), à Soissons (1779). 

breuses sociétéf voient le jour. En 1705.
le Fire Office· se mue en Phoenix Office ;il assure les maisons de brique, pour 2%pour 100 de leur revenu annuel. les maisons de bois pour 5 p. 100. et le revenu annuel est calculé à 10 p. 100 de la valeur de la propriété. Puis, apparaissent successivement des sociétés, dont certaines résisteront aux crises et à l'empirisme des méthodes originelles. La Sun en 171 O. 
l'Union·en 1714. le Westminster Fire Of
fice en 1717, la London Assurance Cor
poration en I720. La Royal Exchange As
sùrance Corporation qui, jusque-là s'était limitée à l'assurance maritime, y ajoute l'assurance-incendie en 1720 également. 

Pendant de nombreuses années, Londres reste le centre de l'assurance contre le feu. Puis, aux Etats-Unis, on commence à suivre l'exemple donné de l'autre côté de !'Océan. Après quelques essais infructueux tentés de 1724 à 1748 par Joseph Marion_ de Boston, on fonde en 1752, une société mutuelle. r) Elle a l'approbation officieuse du gouvernement, et Benjamin Franklin est un de ses administrateurs du début. 
L'idée est lente à faire son chemin auJvi Etats-Unis. Ce n'est qu'en l768Ƴ"en j't 1784 qu'apparaissent deux autres compagnies.Pendant tout le XVIIIe siècle d'ailleurs, (es progrès de l'assurance sont partoutƴ �Îlents, parce qu'on se débarrasse péniblement de la conception de jeu ou de stricte assistance qƵƶo.n a--hérité-e des siècles pré- cédents.<1\vant de trouver des règles assez .

1
, .... ,. 

précises pour prévoir les conséquences des sinistres et se mettre en mesure d'y faire ,\r., 
-, 

· 

face, on. suit du.ne 1Iongue évolution. En as- ; " ., .• \.,· surance-mcen ,e, a période de rationalisa '"' tion s'étend sur tout le XIXe siècle. Cen'est que durant la dernière partie que l'institution acquiert petit à petit un caractère scientifique. Parce qu'elle s'organise mé-{.Ʒ' · 
thodiquement, elle devient plus access1l;,le,_ (".', 1 et, pour cette raison, les capitaux assuUs,_.croissent formidablement. Ainsi, au· Cà-, · i 
nada-pays de faible population pourtant..,,./t\J
Ƹils passent de 188 inillions de dollars 
en 1869 à 2 milliards environ en 1910. On J ;J;peut mesurer par ces deux chiffres l'extra _'f jordinaire développement de cette branche 
déjà vieille. mais inexploitée de )::'aotiuité "'.:"
hrina;m.;Ji_co"'o-.....1.;1.ML·

* 
Voyons quelles ont ete les principales ·; >--caractéristiques de cet essor. ƹComme le signale, M. Joseph Hémard

(-1) jusqu'à 1830 environ, l'assurance a passé par une période de transition, faite d'essais plus ou moins fructueux, mais qui -..,, "-.la prépare à un magnifique épanouissement. Durant les années qui suivent. le développement est rapide dans tous les pays du 
monde. C'est vraiment à partir de ce moment que les compagnies d'assurance contre l'incendie commencent d'occuper dans la société une place de premier plan. Dans 
la dernière partie du XIXe siècle, elles sen
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Notes sur l'évolution de l'assurance-incendie 
(Suite de la 1ère page) 

tiront le besoin de mettre au point leur 
méthode de travail. et c'est alors que l'as
surance franchira la dernière étape, celle 
de l'organisation scientifique, laquelle, hâ
tons-nous de le dire, n'est pas encore ter
minée.

Comme nous devons nous limiter à un
rapide aperçu du sujet, nous nous borne
rons à quelques notes sur l'évolution des 
institutions en Angleterre et aux Etats
Unis. Il importe davantage de nous pré
occuper de ces deux pays, ét:mt donné les 
liens qui nous unissent à eux. 
En Angleterre d'abord. -1'\;ol't

Dès le début du sièc1Ï!f assurance-in
cendie prend de l'importance. Le public 
en comprend les avantages; de nouvelles 
compagnies, mutuelles ou à prime fixe, 
sont fondées. Comme l'écrit M. Joseph 
Hémard. les affaires cessent d'être traitées 
dans des lieux d/féunion, dans des cafés; 
on recrute de nombreux agents et, surtout 
on dresse des tarifs moins incertains. Grâce 
à cela et aux progrès de la prévention con
tre l'incendie, le coût est moins élevé, plus 
accessible par conséquent, soit qu'on dimi
nue directement les taux, soit qu'on fasse 
participer l'assuré dans les bénéfices de 
l'assureur, imitant en cela l'exemple de 
l'assurance sur la vie. 1"'' q-J • � H- "-tJ) Philadelphia Contributionship, qui ei<iste encore. 
(') Dans son remarquable ouvrage, Théorie etpratique des assurances terrestres, M. Jose phHémard distingue trois étapes principales dans !'histoire de l'assurance : la périodeempirique, du XVe siècle à la fin du XVIIfo,, . la période individualiste; du début du XIXe siêde à la fin, durant laquelle l'assurance terrestre "s'essaie à devenir scie,uifique", et, enfin, la période sciendfique, qui va des vingt derniêres années du XIXe siècle jus·qu'à présent. Nous référans le lecteur à ce livre, dontnous 11ous sommes i11spiré pour éuire cerapide :,perçu de la question. 

- !L- 3A__n. > 

La Confiance et L'Economie 
sont à la base de tout pro9rès. 

LA BANQUE D'ÉPARGNE 
DE LA CITÉ ET DU DISTRICT DE MONTRÉAL 

"La Grande Banque d.,, T,ava;llښu,S'fond<• •n 1846 
Succursale, dans toute, Coffrcts dڛ ,ûreté à toute< le, les partie, de la voile Succutsalڜ, Servicede"Lasordڝ "" des t,1,eS" au llureou Prinôpol 

Vers I 820, on donne au contrat à peu 
près sa portée actuelle en adoptant des con
ditions dont les nôtres diffèrent peu. Déjà, 
la proposition d'assurance en forme la 
base. En 1 8 2 1 ,  une société, the Beacon, 
assure contre le "chômage résultant de l'in
cendie"

Bref, on sent un effort. d'amélioration, 
qui ne pouvait pas ne pas donner tôt ou 
tard des résultats. IIS forent relativement 
importants parce qu'à cette époque com
mence, avec l'industrialisation de l'Angle
terre, la concentration de la population 
dans les villes, le développement rapide de 
celles-ci et la multiplication des entreprises 
commerciales et industrielles, dont les biens 
doivent être protégés contre l'irréparable 
destruction.

Parmi les initiatives à noter, il faut si
gnaler la création en 1'858 du Fire Offices 
Commit/l'e. C'est un organisme, qui, 25 
ans avant le nôtre, commence de coordon
ner et, surtout. d'améliorer les méthodes de 
tarification. Il fait usage des statistiques 
accumulées par les compagnies pendant un 
certain nombre d'années. Puis, il met à 
l'étude les modes de prévention contre lïn
cendie. Ses expériences portent sur "la
construction des b5timents, les modes de 
chauffage. les moyens d'éclairage artificiel". 
li établit des rڞgles qur doivent observer 
ses adhfrcnts et il impose des sanctions. 

Autre fait à noter de 1 850 à 1 860: la 
tendance à constituer des entreprises de 
plus en plus fortes par la fusion de socié
tés anciennes ou récentes. Ainsi, de 1850 
à 1 860, 2 1  sociüés nouvelles sur 32 sont 'réunies à d antres p!us puissantes. 

Les temps restent durs toutefois. De
1860 à Uil70, si 53 entrl'priscs nonvdles 
sont formées, la plupart ne tardent pas 
à disparaître victimes soit --d 'une organisa
tion déficient!.'. soit de l'insuffisance de 
il'llrS ressources ou des terribles sinistres 
qui ont lieu à cette époque. On cite, par 
exemple, celui des dJpôts de coton de Hoo
Jey Street. qui coûta quelque 50 mil!ions. 

Signalons pour terminer ces brefs com
mentaires que depuis la dernière moitié du 
XIXe siède, l'assurance contre l' incendie 
n'a fait que croître en Angleteve avec les
besoins accrus de l'industrie, du commerce 
et de la propriété individuelle. 
Aux Etats-Unis. 

En 1 794, avait été fondée la première 
société par actions d'assurance-incendie aux 
Etats-Unis : The lnsurance Comp(lny of 
Norlh America. Jusque-là, seules exis
taient, à côté des succursales de compagnies 
anglaises (') ,  quelques rares mutuelles dont 
(') -Celle de la Phoenix, om·crte en 1804,pouڟl'assurance·vÎe et en 1807 pouڠ l'assuranceinccndic, dut dispar:ihr<> en 18 14 aprèsqu'une loi d'exclusion cùt été votée par l'ét:itde New. York. 

Ce journal est impr:méi par l'

EOLAIREUR de MGINTREAL, Inc. 
1725 rue St-Denis, Montréa,l, HArbour 82Ul

1 Tél. : HArbour * 0123 

l BRAIS, LETOURNEAU &
L'ESPERANCE 

AVOCATS 

F. Plülippe Brais, C.R. Edifice
Jean L§.lourneau Insurance Exchange 
Llo D. L'E^péra11ce 276 St-Jacques O. 

A. J. Campbell Montréal 

la Philadelphia Contributionship, formée
avec la collaboration de Benjamin Frank
lin, dorit nous avons déjà dit un mot. Au 
début du XIXe siècle, il n'y a aux Etats
Unis, où l'essor de l'assurance allait être 
si prodigieux plus tard, qu'une dizaine de 
sociétés mutuelles et quatre compagnies à
fonds social. 

Pendant de très nombreuses années, le 
nombre n'augmentera pas rapidement et 
celles, qui résistent, subissent de douloureu
ses vicissitudes. En 1 835. année sombre. 
un incendie cause à New-York des dégâts 
pour 1 5  millions de dollars et entraîne la 
faillite de 2 3  des 26 sociétés qui font af
faires dans l'Etat. Comme conséqtlence 
Cl'rieuse de cette b.:mqueroute qu:isi généra
le, le sentiment public favorise les sociétés 
mutuelles dont le nombre, en 1853 ,  at
teint 62 dans l'Etat de New-York seule
ment. Ajoutons qu'à la suite de la con
flagration de 1835 ,  les sociétés étrangères 
étaient à nouveau autorisées à traiter au 
pays.

Malgré tout, le développement est lent 
pour les raisons que nous avons signalées 
ailleurs : tarifs insuffisamment précis 'et 
trop élevés, utilité mal comprise par le pu
blic, méfiance à l'endroit des sociétés exis
tantes. prévention des incendies pas assez 
répandue, contrôle législatif insuffisant. 

Le premier effort officiel de coordination 
est fait avec la .créatii}n d.:un dêpartement 
des assurances en 1855  dans l'Etat du 
J'vlassachussets et, en 1859,  dans celuiڡde 
New-York. C'est à partir de ce mo:",12nt 
que l'Etat acquiert un droit de contrôle 
vraiment efficace. Le second vient de l'ini
tiative privée: c'est la fondation en 1866 
du Na1ional Board of Fire Undenuriters. 
qui pendant quelques années rendit de pré
cieux services par l'établissement des tarifs, 
l'uniformisation des commissions et des 
conditions de rassurance. A partir de 1 8 7 7, 
cependant, son influence diminm.' sensible
ment à la suite de la création "de grouçe
rnents locaux d'assuréurs qui, par ailleurs, 

La Coopération \ 1 
A LAQUELLE 

DOIT S'ATTENDRE 

L ' A G E N T
ln L Agent. pour son client.'désiro une com1,11gnlo ,!ont la sol,•nl;llltڢ est lndlacutnble et où., comme ,·en<leur. on lui rfserrera un accueilsymr,llthl<,ue et, au besoin.dos conseils pour la solution do ڣe• problèmes d'assurnncos.
o J.a Compagnie, en retour,cumptɥ aur lڤ expérience ڥ, le'bon jugement <le ses agentspour le cholx <les ,·is<1ues etla repréRento.tlon r!d,'le de•condlllotas phisJ,,ues <le cho.·nun rl•que. 

Ln P<lOJJ{• ro.tion des deu,c offre il. l'assurf proteètion parfaitڦ. et. en cas d'accld.,nt,un 1>tumµL rڧglernɥnt. 
NEW YORK FIRE INSURANCE Co. 

J,auUlie en 1832

l\.'lerchants & Manufacturers Fire 
lns. Co. Et,,l>lie en 18-19 

American Equitable Ass. Co. 
of New York 

,J. �[ARCIIA..--.D, GérantBure"" IIU C11naùa 

Il Edl!i<'e Insurt1.nce ExchangeڨIOکTl!.EAL 
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visaient le même but que lui. .." Son auto
rité disparut dès qu'à cette première in
fluence contraire s'ajouta l'effet de la cam
pagne engagée contre les trusts. Depuis,
on a résolu le problème de l'uniformité en
accordant à l'Etat un droit de contrôle sur
les taljrifs fixés par les g.roupem,mts de
compagnies comme notre C.F.U.A. On
s'est rapidement rendu compte, en effet,
que ceux-ci étaient indispensables au bon
fonctionnement des sociftés.

En I 868, la Cour Suprême remit aux
'états la juridiction des compagnies d'assu
rances. Depuis lors. chaque gouvernement
a adopté la législation qu'il a jugé à pro
pos : chacun exerçant sur les affaires trai
tées dans ses frontières une surveillance dis
tincte.

En 1 8 7 1  et 1 872, deux coups terribks
sont portés à l'institution dans son enS{'tn
ble. A Chicago et à Boston, une confla
gration cause des dommages qui s'élèvent 
respectivement à 1 68 millions de dollars et
à 75  millions. A la suite de ces énormes
pertes une centaine de sociétés disparurent
et, malgré les efforts conjugués des Etats
et du National Board of Pire Underwriters.
il y eut une panique. En règlant intégra
lement et rapidement leurs pertes, les so
ciétés étrangères s'installèrent définitive

.ent aux Etats-Unisڪ/
\ .t Depuis la crise de 1 870-72, l'assurance 
•· incendie n'a pas cessé de se développer.· Ainsi, le revenu-primes net des sociétés

_américaines et étrangères, mutuelles et à 
- primes fixes, a passé de $ 1 43 millions en

1 890 à 1 ,07 1  millions en 1 930.
Actuellement, l'institution entière lutte

pour conserver le terrain gagné. Le pro
blème le plus sérieux qu'elle ait à résoudre
est celui que pose son portefeuille. Ane
l'aide des Commissaires des Assurances, et 
en se résolvant à réduire leur capital, au 
.bénéfice de la réserve, les sociétés sont par

, , venues à trouver une solution provisoire.
Pour cela, toutefois, on a dû faire un ac
croc au filet tressé par la loi, Il sera inré

. ressaut de voir s'il faut renouveler l'opé. -, ' /ration, dans un sens différent, pour faire' · · face à la situation que va créer, aux sociétés
d'assurance-vie en particulier, l ' inflation 

.,. monétaire. N'oublions pas, en effet, que
les placements obligataires et hypothécai

·�1
SECURITE 

res continueront de rapporter aes dollars
dépréciés malgré toutes Tes mesures qu'on
tentera de prendre.

(A suivre)
Gérard PARIZEAU 

Chronique judiciaire 
Coll-ision d'automobiles la nuit, imputa

ble au ,sig1utle1nent insuffisant
d'un obstacle.Il y a lieu d'attribuer à la faute commune desdeux parties 1,, collision nocturne sur la granderoute d'une automobile et d'une ,liveleuse traînéepar un tracteur, alors qu'elles se sont rencontrée,dans les conditions suivantes: le conducteur del'automobile avait m;iintcnu au point de rcncon·trc une vitesse excessive de p!us de 30 mi!lcs fil'heure, et le conducteur du tracteur, en plus desfanaux ri•glementaire:;, n'avait plucé sur son tracteur qu'une lumièrc rouge, sans signaler la nive·leuů<' en remorque, dont les cadres et le cout<'aUelo'.cêdaient considérablement la largeur du tro.cieur. 

Cc qui précède a trait à um action
prü1-e contre le département de la voirie
à l'occasion d'un accident d'automobile 
qui a causé la mort d'une personne. La
Gour a aecordé la pétition de droit con
tre le gouvernement, mais a statué qu'il
y avait faute commune du conducteur de
l'automobile et du département de i.'.l. voi
rie.

Il y a eu faute de la part de l'ouvrier
>'n charge du tracteur et de la niveleuse 
parce qu'il n'a pas indiqué le -danger
comme il devait le faire, mais aussi fau
te de la part du conducteur de l'automo
bilf' parce qu'il a maintenu sa voiture à
grande vitesse, la nuit, en faisant une
rencontre signalée c-omme dangereUS{!
p:ll' l'indication d'lme lumière rouge. 
A,,c;s11mnce-I11ee1ulie: co11.t1·eution a1=mim.i

lPe à une opfrnUon d'ass1o•ance
110n a-ntoriHée.JI a été jugé que celui fait pŰofcssim, d'im,t:i!!er des paratonne,·res, quiqui s'cng:1ge à payer uneindemnité de $200.00 par par:1tonncrre au cas d'unsinistre causé par b foudre et stipule l<' paiementd'un dollar par :innée pour couvri,· les frais d'ins·pcction, exerce le commerce d'assu:·:ince: un<' opé.ration d<' cette nature est nulle en ce qu'elle \'ioleles lois qui régissent les entreprises d'assurance. 

Il s'agit ,d'une demande d'indemnité
à la. suite d'un incendie causé par la fou-
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ùre. Le défendeur, poursuivi, plaide que
ia convention est illégale. La Cour main
t!.ent sa prétention Pour les raisons in
diquées en substance·ci-haut, mais com
me cette invalidité du contrat était im
putable au défendeur, il n'y eut pas d-e
frais accordés. H t ,.1 KAY, avocatec or l• ac 

Lu 
Questions de langage, de Pierre Da

uiault. Aux Editions Albert Léuesque,
Montréal.

Voici le second ouvrage de M. Daviault 
sur les problèmes de traduction au Canada.
Comme le premier. il est le fruit d'un tra
vail consciencieux et fait avec méthode et
intelligence. Il contient des études fouil
lées de termes anglais d'usage courant aus
si bien dans la langue officielle que dans
celle de tous les jours. Ainsi, pour n'en 
nommer que quelques-uns, entries, estîm
ates, experience, instalment. grain eleuators,
quota, perishable goods, exhibit, inuestig
ation. Autant de mots dont les journalistes
parsèment leurs écrits et qui sont des pièges.tendus à nos esprits amis du moindre ef
fort.

Quel sens donner à ces expressions et
comment les traduire, voilà ce que s'efforce
d' indiquer clairement et sans phrases inuti
les cet excellent traducteur qu'est M. Da
viault. Dans sa préface. il a une phrase qui
résume notre problème linguistique. La
voici: "Les questions de langage sont d'a
bord. au Canada français, des questions de
traduction. Notre parler évolue m6ins par
la création originale que par la transposi
tion de vocables anglais. Nos fautes vien
nent des pièges de la traduction qu'on ne
sait pas éviter."

C'est avec des livres comme ceux de M.
Davîault que nous serons en mesure de lut
ter contre la sourde pénétration de l'angli
cisme. Si nous n'y veillons pas. avant long
temps, on ne pourra guère nous compren
dre à l'étranger que par une analyse·de no
tre parler en fonction de la langue anglaise.
M. Asselin le dit et le répète avec cette vi
gueur d'expression qui offusque bien des 
gens. Il a raison. œpendant. 
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